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Analyse du compte de résultat 2021
L’exercice comptable 2021 comparé à celui de 2020 est caractérisé par

- la stabilité des charges et produits de fonctionnement hors projet cluster
- Une augmentation des charges en lien avec la réalisation du projet Cluster (première année de

réalisation de projet leader) : 17 138 en 2021 pour 14 120 en 2020.

Cette année, notre réseau, par rapport à 2020, a augmenté les charges du personnels pour réaliser les
projets Cluster leader :

- 1 poste de salarié à 20% pour l’animation du projet d’Altitudes Coopérantes sur le mois de
décembre 2021

- 1 poste de stagiaire de six mois pour un appui à l'animation du projet altitude coopération et de
L’Udess 05 (Mars à Août 2021)

Le résultat est un excédent de 7711  € en augmentation par rapport à 2020.

CHARGES
Réalisé  2020 Budget réalisé 2021

Total Fonct. Cluster Total Fonct. Cluster
leader

60 Achats 8 250 4 350 3 900 6 075 2 828 3 249

604 Achats de prestations de services 8 250 4 350 3 900 6 049 2 800 3 249

606 Achats de fournitures 0 26 28

61 Services extérieurs 2 873 2 873 0 2 395 1 915 480

611 Sous traitance générale 855 855 115 115 0

613
2

Location siège social et salle
occasionnelle 1 440 1 440 1 440 1 218 222

615 Maintenance du site internet 420 420 452 252 200

616 Assurances 158 158 158 100 58

618 Documentation, journées d'étude,
colloques 230 230

62 Autres services extérieurs 560 560 0 3 956 3 824 132

623 Publicité, publications, relations
publiques 0 0 363 363 0

62 Honoraires 840 840

625
1 Déplacements et missions 312 312 0 204 92 112

625
7 Réceptions 79 79 2 372 2 372 0

626 Frais postaux - Téléphone-Internet 38 38 45 25 20

627 Services bancaires, autres 131 131 132 132

64 Charges de personnel 4 092 0 4 092

Chargé(e) de mission Cluster 640 640

641
3 Indemnisation stagiaire 3 452 3 452

65 Autres charges de gestion
courante 738 738 0 620 620 0
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658
6

Cotisations Cress CNEA Addet
CIBC… 738 738 620 620

67 Charges exceptionnelles

68 Dotations 1 700 0 1 700 0 0 0

689
4

Engagements à réaliser sur
subventions affectées 1 700 1 700 0

Total des charges 14 121 8 521 5 600 17 138 9 187 7 953

Excédent 3 657 3 657 0 7 711 7 409 300

TOTAL 17 778 12 178 5 600 24 849 16 596 8 253

Fonctionnement (hors cluster)

Les charges sont inférieures de 974 € Les membres du bureau ont maintenu une gestion prudente. Des
économies substantielles ont été réalisées en frais de déplacement du fait de la crise sanitaire et du
développement des réunions en distanciel. Le travail des bénévoles n’est pas valorisé.

Les produits ont augmenté de près de 70 71 euros en lien avec le subvention europe leader pour le
projet Altitudes Coopérantes avec 6354 euros affectés cette année.
Le nombre d’adhérents est en légère augmentation avec près de 85 adhérents contre 84 en 2020, toutefois

le montant de cotisation est en légère baisse en volume (-210 euros) par rapport à 2020.
Les Partenariats Forum ont représenté un produit de 5335 euros pour une hausse de près de 1600 euros par
rapport à l’années 2020

PRODUITS
Réalisé  2020 Budget prévisionnel 2021

Total Fonct Cluster Total Fonct. Cluster
leader

70 Vente de produits et de
services 3 735 3 735 0 8 460 8 460 0

701 Vente de produits 125 125

706 Prestations de services 0 0 3 000 3 000

708 Produits activités annexes :
partenariats forum 3 735 3 735 5 335 5 335

74

Subventions

1 700 0 1 700 8 354 2 000 6 354

Etat  FDVA fonctionnement 2 000 2 000

Etat  FDVA projet innovant 1 700 1 700 0

748 Europe FEADER projet LEADER 6 354 6 354

748 Europe Feader projet Leader
Région

75 Autres produits de gestion
courante 8 360 8 360 0 8 035 6 136 1 899
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756 Cotisations des adhérents 8 245 8 245 8 035 6 136 1 899

7582 Dons manuels affectés (mécénat
pour projet cluster) 115 115

76 Produits financiers 53 53 0 0 0 0

7681 Intérêts du livret d'épargne 53 53

77 Produits exceptionnels 30 30 0 0 0 0

772 Produits sur exercice antérieur 30 30 0 0

78 Reprises sur amortissements
& provisions 3 900 0 3 900

7894 Report ressources non utilisées ex.
antérieurs 3 900 3 900

Total des produits 17 778 12 178 5 600 24 849 16 596 8 253

TOTAL 17 778 12 178 5 600 24 849 16 596 8 253

Sur les Subventions :

En 2021, les 1700 € du FDVA de fonds dédiés ont été utilisés pour sur des dépenses de fonctionnement

(mise en place gouvernance collégiale) et sur l'animation du Forum ESS

Projet Altitudes Coopérantes (anciennement Cluster 05 innovation sociale)

Pour cette action, l’Udess 05 a obtenu
- en 2021, la participation de l’Agence de développement des Hautes-Alpes à hauteur de 3 000 € qui

a financé l’activité liée à l’accueil d’une stagiaire en master 1,

- un engagement financier conjoint du FEADER et du Conseil régional pour le projet Cluster Artitudes
Coopérantes pour un montant de 6354 euros pour cette année 2021

La valorisation du bénévolat de ses membres est en cours et sera proposée pour l’année 2022.
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Détails du bilan
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L’excédent réalisé en 2021, ajouté aux précédents, permet à l’Udess 05 conforter les fonds propres à
hauteur de 28 898 euros.

Ce résultat est une nouvelle à mettre au crédit de la gestion prudente des dirigeants de l’Udess 05 et
surtout de leur implication en tant que bénévoles assumant les charges d’animation, d’administration et
de représentation.

Les créances qui figurent au bilan ont été contractées dans l’exercice 2021 et concerne les partenaires
au Forum ; les factures ont été enregistrées en décembre 2021 et seront réglées en 2022.

Propositions du conseil d’administration

Affectation du résultat

Le résultat de l’exercice 2021 est un excédent de 7 711 euros

Le CA propose d’affecter l’excédent au compte de fonds propres (*) de l’union départementale. Les fonds
propres sont nécessaires au fonctionnement d’une association. Ils donnent à l’Udess 05 une capacité
d’engagement et d’action en rapport avec son objet.

État des fonds propres après l’affectation du résultat

Au 31 décembre 2021 21187

Affectation proposée à l’AG  du

02 juin 2022
7711

Total
28 898

(*) Le nouveau plan comptable associatif applicable au 1er janvier 2020 fait disparaître l’expression « fonds
associatifs » et impose la notion de « fonds propres ».

Cotisations 2022

Le conseil d’administration propose de maintenir le barème en vigueur depuis 2018, le montant étant
déterminé en fonction du nombre de salariés ETP de l’entreprise (*).

Effectif salariés
Montant

2017

Montant maintenu en

2022

Moins de 3 ETP 33 € 35 €

De 3 à 10 ETP 66 € 70 €

De 11 à 20 ETP 110 € 115 €

De 21 à 50 ETP 220 € 230 €

Plus de 50 ETP 440 € 450 €

(*) Nombre de salariés « équivalents temps plein » selon la DSN qui sera établie en fin d’année 2021.
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